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Recommandations de la CA et de la KBOB pour faciliter l'accès des PME aux 
marchés publics 

Berne, le 21 décembre 2021 (mis à jour ponctuellement au 30 mars 2026) 

 
 

Le droit des marchés publics de la Confédération 
(LMP / OMP) totalement révisé et la stratégie de 
l'administration fédérale en matière d'acquisitions 
(«Stratégie de mise en œuvre concernant la révi-
sion totale du droit des marchés publics 2021 – 
2030») sont entrés en vigueur le 1er janvier 2021. 
Le 15 novembre 2019, l'Autorité intercantonale 
pour les marchés publics (AiMp) a adopté l'Accord 
intercantonal sur les marchés publics harmonisé 
(AIMP), révisé parallèlement au droit fédéral sur 
les marchés publics. 

Afin de répondre aux défis posés par la nouvelle 
législation, le Conseil fédéral a défini six grands 
axes dans la stratégie de l'administration fédérale 
en matière d'acquisitions (voir ill. 1) et les a préci-
sés au moyen d'objectifs. Le but premier dans la 
mise en œuvre du droit des marchés publics inté-
gralement révisé est de poursuivre les efforts 
d'harmonisation entre la Confédération et les ni-
veaux cantonal et communal. 

Dans cette optique, les présentes recommanda-
tions montrent aux services d'achat et aux ser-
vices demandeurs à tous les échelons de l’État fé-
déral comment rendre les procédures d'acquisition 
le plus simple possible pour les soumissionnaires, 
en particulier pour les PME. L'objectif est de lever 
les obstacles que ces dernières rencontrent afin 
d'augmenter leurs chances de participer aux pro-
cédures d’adjudication avec les moyens dont elles 
disposent. 

 
1 Définition d'une PME selon l'Office fédéral de la statistique 

Les PME1 constituent plus de 99 % des entre-
prises suisses – un chiffre à l'image de leur impor-
tance pour l'économie nationale. Les associations 
économiques et les milieux politiques ont déploré 
à plusieurs reprises le fait que, souvent, les procé-
dures d'acquisition représentaient une charge ad-
ministrative et des contraintes trop élevées pour 
les PME. Pour cette raison, le Conseil fédéral a 
formulé, dans la stratégie de l'administration fédé-
rale en matière d'acquisitions, l'objectif d'organi-
ser, si possible, les procédures d'acquisition de 
manière favorable aux soumissionnaires et acces-
sible – notamment aux PME –, en maintenant les 
charges administratives à un niveau faible. 

Les PME, parfois très spécialisées, se distinguent 
régulièrement par des prestations particulièrement 
axées sur l'innovation, la durabilité et la qualité. Si 
les procédures d'acquisition sont organisées de 
manière à permettre à ces PME de participer et 
d'apporter leur savoir-faire, l'adjudicateur aura un 
plus grand choix d'offres de qualité. Les présentes 
recommandations montrent aux services d'achat 
et aux services demandeurs les possibilités et les 
instruments de mise en œuvre à disposition. Elles 
suivent le processus d'acquisition et sont structu-
rées comme suit: 

1. Introduction et choix de la procédure d'ac-
quisition  

2. Élaboration et vérification des documents 
d'appel d'offres 

3. Appel d'offres et adjudication 

Ces recommandations reposent en partie sur les 
instruments et les documents de la CA, de la 
KBOB et du CCMP2, dans lesquels on trouve de 
plus amples informations sur les sujets traités. 

  

2 Centre de compétence des marchés publics de la Confédération 
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1. Introduction et choix de la procédure d'ac-
quisition 

Aux fins de la mise en œuvre de la «nouvelle cul-
ture en matière d'adjudication3», il est recom-
mandé d'organiser les procédures d'acquisition, 
de sorte que la charge imposée aux soumission-
naires reste proportionnée. Dès le lancement de 
la procédure et lors du choix du type de procé-
dure, il est possible d’augmenter significative-
ment la convivialité des procédures d'acquisition 
pour les soumissionnaires, en particulier pour les 
PME. Nous présentons ci-dessous des solutions 
pour rendre, autant que faire se peut, les procé-
dures d'acquisition accessibles aux PME. 

☐ Réaliser une étude de marché 

Il convient en premier lieu de répondre à la ques-
tion fondamentale de savoir comment le marché 
des prestataires est structuré dans un cas concret. 
Combien y a-t-il de soumissionnaires potentiels, 
PME incluses, présents sur le marché et capables 
de répondre à la demande de la manière la plus 
avantageuse, et qui sont-ils? La participation de 
PME spécialisées serait-elle particulièrement inté-
ressante dans le cas de certaines prestations? À 
ce stade, il est également possible de procéder à 
des clarifications préalables, comme «quels sont 
les certificats et labels répandus sur le marché con-
cerné, en particulier parmi les PME?» La clarifica-
tion de ces points de manière précoce et détaillée 
fournit aux services d'achat et aux services deman-
deurs de précieuses informations, leur permettant 
d'acquérir les connaissances du marché néces-
saires, de promouvoir la concurrence de manière 
ciblée et de mettre en œuvre les mesures suscep-
tibles d'augmenter les chances de participation des 
PME. 

→ Il faut partir du principe que les PME intéressées 
sont présentes sur le marché et qu'elles souhaitent 
déposer une offre. 

☐ Admettre des variantes 

Admettre des variantes peut favoriser l'innovation 
et la concurrence, et renforcer les chances de par-
ticipation des PME. Pour les services d'achat et les 
services demandeurs, le défi réside dans le fait de 
garantir la comparabilité des offres et l'égalité de 
traitement des soumissionnaires. Le CCMP pro-
pose une notice4 sur le sujet. 

→ Dans la mesure du possible et du raisonnable, il 
convient de laisser la possibilité de soumettre des 
variantes. 

 

 

 
3 Pour de plus amples informations, veuillez consulter également la 
Fiche d'information «Nouvelle culture en matière d'adjudication» et la 
Stratégie de l'administration fédérale en matière d'acquisitions. 

☐ Diviser le marché en lots et admettre les 
offres partielles 

Diviser un marché en lots et admettre les offres 
partielles permettent de réduire les volumes, ce qui 
augmente notamment les chances de participation 
des PME à de gros projets d'acquisition. Toutefois, 
les lots et les offres partielles ne doivent pas servir 
à éviter qu'un marché atteigne les valeurs seuils. 

→ Dans la mesure du possible et du raisonnable, il 
convient de diviser les projets d'acquisition en lots 
en fonction de leur taille et d'admettre les offres 
partielles. 

☐ Autoriser les communautés de soumis-
sionnaires 

Autoriser les communautés de soumissionnaires 
peut favoriser l'utilisation efficace des capacités, 
stimuler la soumission d'offres innovantes et en-
courager la concurrence. Ainsi, cela améliore les 
possibilités de participation des PME. La CA et la 
KBOB ont publié une notice commune sur le sujet. 
Si les communautés de soumissionnaires sont 
autorisées, il convient de prévoir les dispositions 
contractuelles appropriées. 

→ En règle générale, il convient d'autoriser les 
communautés de soumissionnaires. 

☐ Autoriser le recours à des sous-traitants 

En principe, le recours à des sous-traitants est 
autorisé dans les marchés publics. La possibilité 
d'avoir recours à des sous-traitants renforce la con-
currence et facilite notamment la participation des 
PME aux procédures d'acquisition. La CA et la 
KBOB ont publié une notice commune sur le sujet. 

→ En règle générale, il convient d'autoriser le re-
cours à des sous-traitants. 

☐ Utiliser les possibilités d'aménagement 
prévues par la nouvelle législation 

Dans les cas des acquisitions complexes ou des 
acquisitions de prestations intellectuelles inno-
vantes, il est parfois difficile de décrire l'objet du 
marché de manière exhaustive au moment de 
l'appel d'offres. À cet égard, un échange avec les 
soumissionnaires, voire une implication de ces 
derniers, pourrait se révéler particulièrement inté-
ressant. L'égalité de traitement entre les soumis-
sionnaires doit toujours être garantie. La LMP pro-
pose pour ce faire divers instruments sous la 
forme de mandats d'étude parallèles, de concours 
et de dialogues. L'objet du marché peut égale-
ment donner lieu à un appel d'offres fonctionnel. Il 
existe donc diverses possibilités d'intégrer les 
connaissances techniques des soumissionnaires, 
notamment celles des PME spécialisées, et, ainsi, 

4 Les autorités en dehors de l'administration fédérale centrale doivent 
s'inscrire sur www.perimap.admin.ch pour accéder aux documents du 
CCMP. 

https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/fr/dokumente/beschaffen/kbb/2_merkblatt_varianten_revboeb.pdf.download.pdf/Merkblatt%20Varianten%20(Rev.%20B%C3%B6B).pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/HDIZexiav268/20250701_KBOB-BKB-Faktenblatt%20neue%20Vergabekultur_V3.0_Publikation_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/fr/strategie-de-ladministration-federale-en-matiere-dacquisitions
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/fhofZbQ7xaEe/20240426_Fiche%20d%E2%80%99information%20Communaut%C3%A9s%20de%20soumissionnaires_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/tC0IkFJ9rpYj/20240426_Fiche%20d%E2%80%99information%20concernant%20les%20sous-traitants_FR.pdf
http://www.perimap.admin.ch/
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de les inclure dans le processus d'acquisition. En 
appliquant ces instruments, il convient toutefois 
de veiller à ce que la charge qu'ils occasionnent 
soit, dans la mesure du possible, supportable 
pour les PME. 

La CA (pour les biens et les services) et la KBOB 
(pour les prestations de construction) proposent di-
vers instruments à ce sujet (par exemple, des re-
commandations ou des guides), disponibles sur 
leurs pages Internet respectives. 

• Directives du DFF relatives aux procédures de 
concours ou de mandats d'étude parallèles 

• Guide de la CA – Procédures d'adjudication 
avec dialogue 

• Guide de la KBOB – Procédures d'adjudication 
avec dialogue 

• Guide de la KBOB concernant la mise en 
œuvre des procédures de concours ou de man-
dats d'étude parallèles 

→ Il convient de vérifier si l'application de ces ins-
truments pourrait être bénéfique dans la procédure 
d'acquisition en question. 

2. Élaboration et vérification des documents 
d'appel d'offres 

L'appel d'offres et les documents d’appel d’offres 
peuvent avoir une influence considérable sur 
l'intérêt des soumissionnaires potentiels pour la 
procédure d'acquisition et, en fin de compte, sur 
leur intérêt à y participer. Par conséquent, il con-
vient de toujours rédiger les appels d'offres de 
manière claire, compréhensible et univoque, et 
de réduire au minimum la charge administrative 
supportée par les soumissionnaires. Les points 
suivants peuvent notamment y contribuer: 

☐ Publier des appels d'offres facilement 
compréhensibles et sans équivoque 

Il convient, autant que possible, de rédiger les ap-
pels d'offres et les documents connexes de ma-
nière claire, univoque et facilement compréhen-
sible. En particulier, le cahier des charges devrait 
être rédigé de la manière la plus claire et la plus 
explicite possible. 

Les soumissionnaires potentiels doivent pouvoir 
reconnaître sans difficulté les exigences, les cri-
tères et les spécifications de l'objet du marché, 
ainsi que les conditions préalables qu'ils doivent 
remplir pour participer à la procédure d'acquisition. 

Afin de renforcer la compréhensibilité, il convient 
de structurer clairement les documents d'appel 
d'offres. Il est par exemple possible de définir les 
exigences procédurales et les conditions de parti-
cipation dans la partie introductive. Les parties sui-
vantes peuvent faire état des spécifications de l'ob-
jet du marché de manière plus détaillée (par ex. les 

spécifications techniques, les critères d'adjudica-
tion, etc.). 

Dans la mesure du raisonnable, il peut également 
être utile pour les adjudicateurs d'uniformiser leurs 
documents d'appel d'offres. Cela permet notam-
ment de rendre l'appel d'offres reconnaissable aux 
yeux des soumissionnaires, afin que ces derniers 
puissent rapidement s'en faire une idée. Dans le 
domaine de la construction, la KBOB propose des 
modèles de documents pour les appels d'offres. 

Avant la publication, il convient de vérifier à nou-
veau les documents, conformément au principe du 
double contrôle, voire des contrôles multiples, afin 
d'éviter par exemple toute ambiguïté ou contradic-
tion. 

→ Des appels d'offres précis, compréhensibles et 
univoques permettent de réduire la charge suppor-
tée par les soumissionnaires, dont les PME. 

☐ Mettre à disposition des documents rela-
tifs à l'offre préremplis 

Dans le cadre d'un appel d'offres, il est recom-
mandé de fournir aux soumissionnaires des mo-
dèles de documents relatifs à l'offre, afin de clarifier 
et d’annoncer les attentes ainsi que le volume dès 
le départ. Cela permet, aux PME en particulier, de 
réduire les coûts entraînés par la remise des offres. 

Cela peut également aider les services d'achat et 
les services demandeurs à faciliter ou à augmenter 
la comparabilité des offres. 

→ Il convient si possible de fournir des modèles de 
documents relatifs à l'offre. Les sites Internet du 
CCMP (pour les biens et les services) et de la 
KBOB (pour les prestations de construction) offrent 
un aperçu des modèles de documents utiles. 

☐ Choisir des critères d'aptitude et des spé-
cifications techniques appropriés 

Les critères d'aptitude (CAp) et les spécifications 
techniques (ST) définissent les exigences mini-
males fixées par le service d'achat, respectivement 
aux soumissionnaires et aux prestations qu'ils four-
nissent, en vue de la réalisation d'un projet d'acqui-
sition. L'évaluation des CAp et des ST est généra-
lement effectuée de manière binaire, c'est-à-dire 
qu'ils peuvent être soit remplis (à 100 %), soit non 
remplis. Dans ce dernier cas, les soumissionnaires 
concernés sont exclus de la procédure. Il faut veil-
ler à ne pas réduire la concurrence outre mesure 
en fixant des exigences trop élevées, mais à choisir 
et à formuler les CAp et les ST de sorte que les 
PME puissent également les remplir. Le CCMP 
propose une notice sur le sujet. 

→ Il convient de fixer des CAp et des ST propor-
tionnés, essentiels pour l'exécution du mandat et 
objectivement vérifiables, et de les décrire de ma-
nière transparente. 

https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/S-KNm43jhVPM/20240522_Weisungen%20Wettbewerbs%20-und%20Studienauftragsverfahren_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/S-KNm43jhVPM/20240522_Weisungen%20Wettbewerbs%20-und%20Studienauftragsverfahren_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/i9c4-yuDaKNA/20240426_Guide%20Proc%C3%A9dures%20d%E2%80%99adjudication%20avec%20dialogue_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/i9c4-yuDaKNA/20240426_Guide%20Proc%C3%A9dures%20d%E2%80%99adjudication%20avec%20dialogue_FR.pdf
https://www.kbob.admin.ch/dam/fr/sd-web/F5PG38XtjqNG/20210412_KBOB-Leitfaden_%C3%96ffentliche_Beschaffungen_mit_Dialog_V1.0_Publikation_FR%20(1).pdf
https://www.kbob.admin.ch/dam/fr/sd-web/F5PG38XtjqNG/20210412_KBOB-Leitfaden_%C3%96ffentliche_Beschaffungen_mit_Dialog_V1.0_Publikation_FR%20(1).pdf
https://www.kbob.admin.ch/dam/fr/sd-web/XvyF8weXsloh/20211118_KBOB-Leitfaden_f%C3%BCr_die_Durchf%C3%BChrung_von_Wettbewerbs-_und_Studienauftragsverfahren_V1.1_Publikation_FR.pdf
https://www.kbob.admin.ch/dam/fr/sd-web/XvyF8weXsloh/20211118_KBOB-Leitfaden_f%C3%BCr_die_Durchf%C3%BChrung_von_Wettbewerbs-_und_Studienauftragsverfahren_V1.1_Publikation_FR.pdf
https://www.kbob.admin.ch/dam/fr/sd-web/XvyF8weXsloh/20211118_KBOB-Leitfaden_f%C3%BCr_die_Durchf%C3%BChrung_von_Wettbewerbs-_und_Studienauftragsverfahren_V1.1_Publikation_FR.pdf
https://www.kbob.admin.ch/kbob/fr/home/themen-leistungen/dokumente-entlang-des-beschaffungsablaufs.html
https://www.perimap.admin.ch/goto_bbl01_cat_14881.html
https://www.kbob.admin.ch/kbob/fr/home/themen-leistungen/dokumente-entlang-des-beschaffungsablaufs.html
https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/fr/dokumente/beschaffen/kbb/18_merkblatt_eignungskriterien_und_technische_spezifikationen.pdf.download.pdf/Notice%20Crit%C3%A8res%20d'aptitude%20et%20sp%C3%A9cifications%20techniques%20(LMP%20r%C3%A9v.).pdf
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☐ Exiger des preuves appropriées 

Les standards, les certificats, les labels et les 
autres preuves de qualité peuvent servir à attester 
du respect des ST, des CAd et des CAp. Cela dis-
pense les soumissionnaires de charges adminis-
tratives lors de l'établissement de l'offre; à l'inverse, 
les adjudicateurs obtiennent une certaine garantie 
que leurs exigences sont effectivement remplies. 
Ni le choix des critères ni les preuves exigées ne 
doivent constituer une entrave inutile au com-
merce. Afin de pouvoir maintenir la concurrence 
dans les procédures d'acquisition et de garantir 
l'égalité des chances, notamment pour les PME, il 
convient de toujours accepter des alternatives et 
des justificatifs équivalents lors de la remise d'une 
offre. En ce qui concerne la compatibilité avec les 
PME, il convient de renoncer, dans la mesure du 
possible, à demander des justificatifs (certificats, 
labels, etc.) particulièrement coûteux et peu répan-
dus parmi les PME. 

→ Il convient d'examiner la demande de certificats, 
de labels, etc. au cas par cas d'un point de vue de 
sa compatibilité avec les PME. En règle générale, 
les justificatifs équivalents doivent être acceptés. 

☐ Choisir des critères d'adjudication appro-
priés 

En attribuant le marché au soumissionnaire pré-
sentant l'offre «la plus avantageuse» et non plus à 
celui présentant «l'offre économiquement la plus 
avantageuse», le législateur souhaite souligner 
l'importance de donner davantage de poids à 
d'autres critères d'adjudication (CAd), tels que la 
qualité, la durabilité et le caractère innovant, par 
rapport au prix. Cela doit permettre d'augmenter 
les chances des soumissionnaires – dont les PME 
– particulièrement innovants et orientés vers le dé-
veloppement durable. 

Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, il est 
également possible, dans le cadre d'un appel 
d'offres, de prendre en compte une aptitude dépas-
sant le seuil minimum, c'est-à-dire qu'un critère 
peut être évalué autant au titre d'un CAp que d'un 
CAd. Cela permet de réduire la charge supportée 
par les PME et, par là même, d'augmenter leurs 
chances de se voir attribuer un marché. 

La fiche d'information «Nouvelle culture en matière 
d'adjudication: la concurrence axée sur la qualité, 
la durabilité et l'innovation au cœur du droit révisé 
sur les marchés publics» de la CA et de la KBOB 
donne des indications sur d'autres critères d'adju-
dication, tels que le potentiel d'innovation, la dura-
bilité, le service à la clientèle, la «plausibilité de 
l'offre» ou la «fiabilité du prix», dont l'application 
peut augmenter les chances des PME. 

Il peut également être à l'avantage de l'adjudica-
teur d'accepter les variantes (dans le domaine de 

la construction, les «variantes d'entreprise») et 
d'évaluer les offres à l'aide de CAd appropriés. 
Cela permet notamment de tenir compte, dans 
l'évaluation des offres, des variantes des PME 
orientées sur les innovations et sur le développe-
ment durable (par exemple, avec un CAd «poten-
tiel d'innovation»). Il convient toutefois de toujours 
garantir l'égalité de traitement des soumission-
naires. 

→ Il convient de toujours fixer des critères d'adju-
dication adéquats, tels que la qualité, la durabilité 
et le caractère innovant, en plus du critère du prix. 
De manière générale, plus l'objet du marché est 
complexe, plus il est possible de pondérer faible-
ment le critère du prix. 

☐ Demander des références 

Demander des références permet à l'adjudicateur 
de vérifier que le soumissionnaire a exécuté des 
prestations antérieures de manière conforme aux 
attentes. 

Il convient de renoncer à exiger des références 
«disproportionnées» par rapport à l'objet du mar-
ché et à son volume, en particulier si ces réfé-
rences représentent un CAp. 

Lors de la demande de références, il faut respecter 
les principes d'égalité de traitement et de transpa-
rence. La CA et la KBOB ont rédigé une notice sur 
le sujet. 

→ Les demandes de références doivent être pro-
portionnées et à la portée des PME. 

☐ Appliquer les exigences linguistiques 

L'encouragement du plurilinguisme au sein de l'ad-
ministration fédérale est ancré dans la loi sur les 
langues, dans l'ordonnance sur les langues et dans 
les instructions du Conseil fédéral concernant le 
plurilinguisme. L'objectif est de promouvoir une re-
présentation optimale des diverses régions linguis-
tiques et l'utilisation équilibrée des langues offi-
cielles, y compris dans les marchés publics de la 
Confédération. 

Une application des exigences linguistiques con-
forme à la nouvelle législation sur les marchés pu-
blics renforce la concurrence, encourage l'égalité 
de traitement des soumissionnaires et augmente 
les chances de participation des PME aux procé-
dures d'acquisition. 

La CA et la KBOB ont publié des recommandations 
pour la promotion du plurilinguisme dans le do-
maine des marchés publics. La CA a en outre ré-
digé un aide-mémoire relatif aux traductions des 
appels d'offres et des documents connexes. 

→ Il convient d'appliquer de manière cohérente les 
exigences linguistiques inscrites dans la législation 
sur les marchés publics intégralement révisée. 

-  

https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/HDIZexiav268/20250701_KBOB-BKB-Faktenblatt%20neue%20Vergabekultur_V3.0_Publikation_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/HDIZexiav268/20250701_KBOB-BKB-Faktenblatt%20neue%20Vergabekultur_V3.0_Publikation_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/HDIZexiav268/20250701_KBOB-BKB-Faktenblatt%20neue%20Vergabekultur_V3.0_Publikation_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/HDIZexiav268/20250701_KBOB-BKB-Faktenblatt%20neue%20Vergabekultur_V3.0_Publikation_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/Eiywd7MJY46T/20240902_demande_de_renseignements_et_evaluation_FR.pdf
https://www.bkb.admin.ch/dam/fr/sd-web/r5Yzr0cgoIWF/20240426_Recommandations%20promotion%20du%20plurilinguisme_FR.pdf
https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/fr/dokumente/beschaffen/Merkblatt_BKB_%C3%9Cbersetzungen_f.pdf.download.pdf/Merkblatt_BKB_%C3%9Cbersetzungen_f.pdf


5/6 

 
 

 

3. Appel d'offres et adjudication 

Suite à la publication d'un appel d'offres, une re-
lations se crée entre les soumissionnaires, d'une 
part, et les services d'achat et les services de-
mandeurs, d'autre part. Les principes régissant 
les marchés publics, tels que la transparence et 
l'égalité de traitement des soumissionnaires, doi-
vent toujours être respectés à cet égard. Dans ce 
contexte, il existe des possibilités pour soutenir 
les soumissionnaires inexpérimentés, et notam-
ment les PME, tout au long du processus d'acqui-
sition. Cette pratique encourage la concurrence 
active en élargissant de manière profitable le 
nombre d'offres soumises à l'adjudicateur. 

☐ Fournir gratuitement des documents 

Les services d'achat et les services demandeurs 
ont la possibilité de facturer, à prix coûtant, la re-
mise des documents d'appel d'offres. Afin d'aug-
menter les chances des PME et de renforcer la 
concurrence, il est toutefois recommandé de ne 
faire usage de cette possibilité que dans des cas 
exceptionnels et justifiés. 

→ En règle générale, il convient de renoncer à ap-
pliquer un émolument de participation aux procé-
dures d'acquisition et d'obtention des documents 
d'appel d'offres. 

☐ Organiser des rondes de questions 

Dans le cadre des rondes de questions-réponses, 
les soumissionnaires ont la possibilité de poser des 
questions sur l'objet du marché et sur la procédure. 
Les services d'achat et les services demandeurs 
peuvent ainsi clarifier les questions de compréhen-
sion et les points restés en suspens. 

→ En règle générale, il convient d'organiser des 
rondes de questions. 

☐ Interdire le formalisme excessif 

«Une exclusion fondée seulement sur des vices de 
forme qui ne sont pas graves serait contraire à 
l'interdiction du formalisme excessif ainsi qu'aux 
principes, ressortant du droit des marchés publics, 
de renforcer la concurrence entre les soumission-
naires et de favoriser l'utilisation économique de 
fonds publics.»5 

→ En application du principe de proportionnalité, il 
convient de renoncer à exclure des offres présen-
tant uniquement des vices de forme mineurs (par 
ex. l'absence de signature, le défaut d'un justifica-
tif). Ce point devrait être vérifié au cas par cas. En 
présence de vices mineurs, il convient d'accorder 
aux soumissionnaires un délai pour les corriger. 

 

 
5 Extrait de la décision de la CRM 2005-017 

☐ Évaluer et rectifier les offres 

Dans l'optique de rendre les appels d'offres favo-
rables aux soumissionnaires et d'encourager la 
concurrence entre ces derniers, il est recommandé 
de lever les ambiguïtés dans les offres. En prin-
cipe, une offre ne peut pas être modifiée après la 
date limite de remise. Cependant, les services ad-
judicateurs reçoivent parfois des offres imprécises 
ou des malentendus surgissent au sujet des pres-
tations faisant l'objet de l'appel d'offres. La notice 
«Examen et rectification des offres» du CCMP a 
pour but de montrer à quelles conditions et dans 
quelles limites ces situations peuvent être traitées 
dans le cadre de l'examen et de la rectification des 
offres. 

→ Afin de garantir une comparaison équitable, il 
convient de rectifier les offres en échangeant direc-
tement avec les soumissionnaires et en respectant 
les directives en vigueur. 

☐ Demander les justificatifs à un stade ulté-
rieur de la procédure 

Afin de réduire la charge pour les PME, il est re-
commandé de demander certains justificatifs (par 
ex. les garanties bancaires, les extraits de re-
gistres) – notamment lorsqu'ils sont coûteux ou 
compliqués à obtenir – à un stade ultérieur de la 
procédure ou uniquement aux adjudicataires po-
tentiels, conformément aux art. 26, al. 3 et 27, al. 3, 
LMP. Dans la mesure du possible, les justificatifs 
ne doivent en outre être demandés qu'une seule 
fois lors de passations de marché répétées. La 
charge administrative supportée par les soumis-
sionnaires au cours d'une procédure peut ainsi être 
réduite. 

☐ Mener des réunions-bilan 

Une réunion-bilan (ou débriefing) permet aux sou-
missionnaires de connaître les raisons pour les-
quelles le marché ne leur a pas été adjugé. 

Notamment ceux qui ne disposent pas d'une 
grande expérience peuvent ainsi recevoir de pré-
cieux conseils pour les procédures d'adjudication 
futures. 

Grâce aux débriefings, les services d'achat et les 
services demandeurs ont en outre la possibilité de 
recueillir des informations importantes sur les be-
soins et les préoccupations des participants à la 
procédure. Ils améliorent ainsi leurs connais-
sances du marché. 

→ Il convient habituellement de communiquer la 
possibilité d'organiser une réunion-bilan. Au ni-
veau fédéral, l'adjudicateur est tenu par la loi d'or-
ganiser un débriefing, lorsqu'un soumissionnaire 
en fait la demande. 

https://intranet.bbl.admin.ch/dam/bbl_kp/fr/dokumente/beschaffen/kbb/20_merkblatt_pr%C3%BCfung_und_bereinigung_der_angebote_revboeb.pdf.download.pdf/Merkblatt%20Pr%C3%BCfung%20und%20Bereinigung%20der%20Angebote%20(Rev.%20B%C3%B6B).pdf
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☐ Conclure un contrat 

Il est recommandé aux services d'achat et aux ser-
vices demandeurs de fournir aux soumissionnaires 
un projet de contrat avec les documents d'appel 
d'offres. Dans la mesure où l'acceptation du projet 
de contrat est une exigence formelle, les soumis-
sionnaires ont ainsi la possibilité, dès le début, de 
prendre connaissance du contenu potentiel du 
contrat. Cela permet, pour les deux parties, de ré-
duire la charge liée à la rédaction ultérieure de ce 
document. 

Lors de la rédaction du contrat, il convient de veiller 
à fixer, conformément au principe de proportionna-
lité, des exigences et des éléments contractuels 
(par ex. une éventuelle peine conventionnelle) pro-
portionnés à la valeur du marché. 

→ Dans le cadre des documents d'appel d'offres, il 
convient de mettre à disposition des soumission-
naires un projet de contrat. 

→ Il convient de fixer des éléments contractuels 
tels que des peines conventionnelles adaptées au 
montant du contrat. 

 
 
Pour de plus amples informations: 
 
Secrétariat de la CA 
Tél. 058 462 38 50 
bkb@bbl.admin.ch 
 
Secrétariat de la KBOB 

kbob@bbl.admin.ch 


